N° 1998/49
Genève, le 2 octobre 1998

CONCERNE:

Espèces d'animaux dont l'élevage en captivité est courant

1.
Dans la résolution Conf. 10.16, le paragraphe b)ii)C)2.a), sous DECIDE, se réfère à la préparation d'une liste d'espèces dont l'élevage en captivité est courant (appelée ci-après "liste d'espèces d'élevage courant"). Cette liste devait être établie par le Comité permanent sur la base des propositions soumises par le Comité permanent après consultation des Etats de l'aire de répartition et d'experts.

2.
Un groupe de travail établi à la 14e session du Comité pour les animaux (mai 1998, Caracas, Venezuela) a discuté de cette question et fourni plusieurs recommandations au Comité, qui les a acceptées.

3.
Le Comité pour les animaux a décidé que le critère suivant devrait être utilisé pour déterminer les espèces à inclure dans ses propositions au Comité permanent pour la liste des espèces d'élevage courant:



"L'espèce est régulièrement élevée en captivité (conformément aux dispositions de la résolution Conf. 10.16) dans de nombreux établissements et l’effectif en captivité peut être maintenu sans apport extérieur".

4.
Le Secrétariat attire l'attention sur ce qui suit:


-
La liste des espèces d'élevage courant a pour but de fournir une référence facile à utiliser pour la délivrance des permis ou certificats dans le cadre des dispositions de l'Article VII, paragraphes 4 ou 5, conformément à la résolution Conf. 10.16.


-
Qu'un animal appartienne ou non à une espèce figurant sur la liste des espèces d'élevage courant, il ne peut être considéré comme élevé en captivité que s'il l'a été selon la définition donnée dans la résolution Conf. 10.16.


-
L'inclusion d'une espèce inscrite à l'Annexe I dans la liste des espèces d'élevage courant ne constituera pas une dérogation aux dispositions de la résolution Conf. 8.15.

5.
Les Parties proposant l'inclusion d'une espèce dans la liste des espèces d'élevage courant doivent, autant que possible, fournir:

i) des informations indiquant si l’effectif en captivité est maintenu sans apport extérieur (indications sur la fiabilité et la facilité de l'élevage et du maintien en captivité des animaux);

ii) le nombre connu d'établissements élevant l'espèce proposée;

iii) l'année approximative du début de l'élevage de l'espèce proposée dans les établissements dans le pays auteur de la proposition; et

iv) une estimation du nombre de spécimens actuellement tenus en captivité dans ces établissements.

6.
A sa prochaine session, le Comité pour les animaux préparera une liste provisoire et l'enverra aux Etats de l'aire de répartition, aux groupes de spécialistes UICN/CSE et aux experts pertinents.

7.
Dès réception des commentaires de ces Etats et experts, le Comité pour les animaux préparera une proposition pour le Comité permanent.

8.
Afin que les membres du Comité pour les animaux puissent mener une consultation régionale adéquate, le Secrétariat prie les Parties de lui envoyer avant le 20 décembre 1998 leurs propositions d'espèces à inclure dans la liste.

